
Bressuire
La as&

_____________ __________________________ Le 02/04/2024

ARRETE n° 2024-1188

Le maire de la ville de Bressuire

VU les articles L 2212-1 ; L 2212-2 et L 2215-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le code du commerce notamment ses articles L 310-2, L 310-5 dans leur rédaction issue de l'article 54 de la loi nÂ° 2008-776 du 4 
aoà»t 2008 de modernisation de l'économie et L 310-7,

VU le décret nÂ° 2009-16 du 7 janvier 2009 relatif aux ventes au déballage et pris en application de 1.310-2 du code du commerce,

VU la demande présentée par OUTILLAGE DE SAINT-ETIENNE, Parc des ESSARTS - B.P. 20086 - 42162 ANDREZIEUX BOUTHEON cedex, 
en vue d'effectuer une livraison d'outillage Boulevard FOCH (auprès du Boulodrome et donnant en face du 85 Boulevard FOCH - 79300 
BRESSUIRE), le vendredi 17 mal 2024.

ARRETE

Article 1
OUTILLAGE DE SAINT-ETIENNE, est autorisée à effectuer une livraison d'outillage. Boulevard FOCH (auprès du Boulodrome et donnant en 
face du 85 Boulevard FOCH - 79300 BRESSUIRE) en France, le vendredi 17 mai 2024.

Artlcle 2
La publicité ne pourra être engagée qu'après notification du présent arrêté.

Article 3
Pendant l'ouverture au public, la réglementation en matière de risques d'incendie et de panique devra être respectée.

Art!cle 4
Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Poitiers, dans un délai de deux mois à compter de la 
présente notification et de sa transmission au contrôle de légalité.

Articles
Madame la Directrice Générale des Services de la ville de Bressuire, Monsieur le Commandant de la Brigade Territoriale de Gendarmerie 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire et dont ampliation sera 
adressée à Monsieur le Directeur Départemental de la Concurrence de la Consommation et de la Répression des Fraudes.

Le Maire,

Emmanuelle MÉNARD
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